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pour cause d'humidité excessive que les pertes
durant l'entreposage.
Dans ce but, les conteneurs sont pourvus de hausses

appropriées (entourage de planches de 30 cm
de haut), ce qui donne à ces récipients une capacité

de 6 m3. Avec de telles hausses, il est toujours
possible, comme auparavant, d'empiler les conteneurs

vides. Ainsi cet important avantage se trouve
conservé. Pour le séchage proprement dit, la fabrique

a réalisé des tabliers facilement interchangeables

en forme de toiture. Ces tabliers sont constitués

d'un cadre en tubes d'acier recouvert d'un
treillis également en acier à mailles de 8x8 cm et

d'une plaque à fines perforations. La paroi du
conteneur à ouverture prévue pour le montage de la

vanne de dosage a été enlevée pour fixer en lieu et

place, sur cette ouverture, une tubulure en caoutchouc

devant servir à raccorder le conteneur à la

conduite de séchage à air chaud par l'intermédiaire
d'un tuyau souple.
Le remplissage des conteneurs équipés de cette
manière a lieu au cours du moissonnage-battage à

partir de la trémie à grain, soit directement sur le

champ. Ainsi les nouveaux conteneurs sont à la fois
des récipients de transport et des récipients de

séchage.

A la ferme, les conteneurs sont disposes côte à

côte le long de la conduite à air chaud et reliés à

cette dernière par leur tubulure en caoutchouc et

leur tuyau souple.
Un pareil système pour le séchage du grain
comportait par exemple les éléments suivants dans une
des exploitations expérimentales de la fabrique en

question: un générateur d'air chaud d'une puissance
calorifique de 280 000 kilocalories à l'heure et un

ventilateur d'un débit horaire de 31 800 m3 entraîné

par un moteur électrique de 15 kW.

La conduite de séchage reliant le générateur d'air
chaud aux conteneurs est formée de tronçons en

tôle d'acier assemblés par emboîtement. Lors des

essais, au cours desquels la moissonneuse-batteuse
récoltait de l'orge d'hiver accusant un taux d'humidité

de 24%, le grain fut transbordé dans les conteneurs

en vue de son transport puis conduit tout
d'abord à la ferme afin d'y être séché. Cette

déshydratation se déroula pendant 12 heures. La

consommation de mazout atteignit environ 25 litres-
heure et la teneur en eau du grain se trouva
ramenée à 13%. Les frais totaux occasionnés par le

courant électrique (ventilateur) et le mazout (générateur

d'air chaud) représentèrent 4 marks sans
amortissement (environ Fr. 4.75).

Le centre de l'ASETA, à Grange-Verney,

est à la disposition de tous les agriculteurs
romands, qu'ils soient Fribourgeois, Genevois, Jurassiens,

Neuchâtelois, Vaudois ou Valaisans. Ce n'est
donc nullement un centre de formation
complémentaire destiné uniquement aux agriculteurs vaudois

comme d'aucuns semblent le croire. Nous
tenons à le préciser au moment où la liste des cours
d'hiver 1974/75 vient d'être publiée car nous
constatons que le nombre des participants non-Vaudois
diminue d'année en année.
Relevons encore que les cours qui sont donnés
aussi bien au Centre de Grange-Verney sur Moudon
qu'à celui de Riniken (Argovie) sont des cours
pratiques. A une époque où tous les prix en

général, notamment celui des machines et des

réparations, augmentent constamment, l'agriculteur
doit de plus en plus être en mesure de se «débrouiller»

lui-même sans être obligé de s'adresser au

spécialiste pour le moindre dérangement de ses

machines.

Fribourgeois, Genevois, Jurassiens, Neuchâtelois,
Vaudois et Valaisans, consultez la liste des cours
d'hiver 1974/75 et inscrivez-vous pour ceux qui peuvent

être utiles à vous-mêmes ou à vos fils. Nous
serions aussi heureux de recevoir des suggestions

concernant des cours non inscrits au

programme et qui vous paraîtraient indiqués. Merci
d'avance!
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